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PARTIE OFFICIELLE

- DECRETS ET ARRETE -

TEXTES PARTICULIERS

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

NOMINATION 

Décret n° 2014-840 du 30 décembre 2014.
Le colonel MAKOUMBOU (Omer) est nommé
directeur de l’instruction civique de la direction
générale des ressources humaines.

L’intéressé percevra, à ce titre, les indemnités
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de
prise de fonctions par l’intéressé.  

Décret n° 2014-841 du 30 décembre 2014.
Le colonel ITOUA (Flaubert Yvon) est nommé
directeur du cercle mess des officiers.

L’intéressé percevra, à ce titre, les indemnités
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de
prise de fonctions par l’intéressé. 

Décret n° 2014 - 843 du 30 décembre 2014.

Sont nommés à titre définitif pour compter du 1er jan-
vier 2015 (1er trimestre 2015)

POUR LE GRADE DE : COLONEL OU CAPITAINE
DE VAISSEAU

SECTION 1 : PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
MAISON MILITAIRE

A - CABINET
a) - COMMISSARIAT

Lieutenant-colonel OSSAKETO (Brice Alphonse)
CAB/M

b) - CONSTRUCTION

Lieutenant-colonel GOUBAKOULY (Lézin Didier
Cyriaque) CAB/M.

B - GARDE REPUBLICAINE
INFANTERIE MECANISEE

- Lieutenant-colonel NGUELONGO-ITOUA GR
- Lieutenant-colonel GNANGA (JeanMarie)         GR

C - DIRECTIONS GENERALES
INFORMATIQUE

Lieutenant-colonel KIHOUNGA (Grégoire) CIRAS

SECTION 2 : MINISTERE DE LA DEFENSE 
NATIONALE

I -STRUCTURES RATTACHEES AU M.D
A - CABINET

a) - INFANTERIE MECANISEE

Lieutenant-colonel BIERE NGALI (Lézin Doucel)
CAB/MDN

b) - ADMINISTRATION

Lieutenant-colonel AHISSOU (Hector Elvis) CAB/MDN

B - DIRECTIONS GENERALES
INFANTERIE MECANISEE

- Lieutenant-colonel OKO NGAKOSSO (Pierre) DGE
- Lieutenant-colonel MBAYA (Bruno Serge) DGASCOM

II - FORCES ARMEES CONGOLAISES
1 – PC/ZONES MILITAIRES DE DEFENSE

EMIA/ZMD
NFANTERIE MOTORISEE

Lieutenant-colonel ELENGA (Joseph Richard Jonas)
PC ZMD

2- ECOLES DES F.A.C
ACADEMIES 

INFANTERIE MECANISEE

Lieutenant-colonel LONGANGUY (Guy Cyr Lie) AC MIL

3- RENSEIGNEMENTS MILITAIRES
DIRECTIONS CENTRALES

TRANSMISSIONS

Lieutenant-colonel EYELE (Benjamin) D.C.R.M.

4- ARMEE DE TERRE
A - ETAT - MAJOR 

INFANTERIE MECANISEE

Lieutenant-colonel PINDOU (Louis Marie) EMAT

B - BRIGADES
INFANTERIE MOTORISEE

Lieutenant-colonel ANGI (Dieudonné Bienvenu) 40 BDI

C - BATAILLON
a) - INFANTERIE MOTORISEE

Lieutenant-colonel MAKITA (Amane Majonce Antoine)
670 BI

b) - ARTILLERIE

Lieutenant-colonel NGAKOSSO (Fernand Jacob) 451°
BI

5- ARMEE DE L’AIR 
COMMANDEMENT

EQUIPEMENT BORD

Lieutenant-colonel MANTSOUNGA (Emile) EMAIR
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6- MARINE NATIONALE
BASE NAVALE

FUSILIER-MARIN

Cap. de frégate BEBA (Edouard) 33 EGN

III - GENDARMERIE NATIONALE
A - ECOLE

GENDARMERIE

Lieutenant-colonel MOULOUNGUI (Rodrigue) EGN

B - REGIONS DE GENDARMERIE
GENDARMERIE

Lieutenant-colonel ANGUIMA (Guy Valéria) RG SGH

POUR LE GRADE DE : LIEUTENANT-COLONEL OU
CAPITAINE DE FREGATE

SECTION 1 : PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
MAISON MILITAIRE

GARDE REPUBLICAINE
INFANTERIE MECANISEE

- Commandant BOUAME (Jean Robert) GR
- Commandant OKANDZE DINGA (Christian) GR
- Commandant IBARESSONGO (Louis) GR

SECTION 2 : MINISTERE DE LA DEFENSE 
NATIONALE

I- STRUCTURES RATTACHEES AU M.D.N
A - DIRECTIONS GENERALES

a) - ADMINISTRATION

Commandant MAKEMBI KOMBO MAKALA (Saturnin
Jean Pierre) DGRE

b) - DIPLOMATIE

Commandant OKOKO ESSEAU (Eugene Destin) DGRE

B - DIRECTIONS CENTRALES
a) - DROIT

Commandant KOUAMBA (Beat Jean Clement) DCJM

b) – SANTE

- Commandant MBOUNI (Destin Miguel) DCSS
- Commandant MBOURANGON (Romuald) DCSS 

II- FORCES ARMEES CONGOLAISES
1 – ETAT-MAJOR GENERAL

A - CABINET

INFANTERIE MOTORISEE

Commandant MABIALA GASCHY (Christian Gilbert)
CAB/CEMG

B – BATAILLON
INFANTERIE AEROPORTEE

Commandant KINZONZI (Landry Roch Damien)
BSS/GQG

2- PC / ZONES MILITAIRES DE DEFENSE
EMIA/ZMD

a) - INFANTERIE MECANISEE

Commandant PENGA (Adolphe Daniel) PC ZMD 4

b) - COMPTABILITE

Commandant ILOY-ANGOUNDA (Gervais) PC/ZMD 9

3- ECOLES DES F.A.C
ACADEMIES

ADMINISTRATION

Commandant SIBALI-NGANTSIBI (Lin) AC MIL

4- ARMEE DE TERRE
A - COMMANDEMENT

INFANTERIE MECANISEE

Commandant MOUDJIALOU (Jean Gabriel) EMAT

B - TROUPES DE LA RESERVE MINISTERIELLE
INFANTERIE AEROPORTEE

Commandant MOUKETO-IGNOUMBA (Luc D’arsène)
GPC

C -BRIGADES
a) INFANTERIE MOTORISEE

Commandant NSEMBANI-MOUKOULOU-DIAMO
(Gervais) 40 BDI

b) - ARME BLINDEE ET CAVALERIE

Commandant KOUMA (Desiré) 40 BDI

c) - GENIE

Commandant  LEMA (Pascal Amedée) 10 BDI

D - ZONES MILITAIRES DE DEFENSE
LOGISTIQUE

Commandant LOUKOSSI BOUNGOU (Michel) ZMD 3

5- ARMEE DE L’AIR
BASE AERIENNE

INFANTERIE MECANISEE

Commandant NDALA (Victor) BA 01/20

6 - MARINE NATIONALE 
COMMANDEMENT

MISSILIERS

Cap. de corvette MOUNGONDO (Jean Gabriel) EMMAR 1

III- GENDARMERIE NATIONALE
ECOLE

GENDARMERIE

Commandant ILOKI OBOSSO (René)
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POUR LE GRADE DE: COMMANDANT 
OU CAPITAINE DE CORVETTE

SECTION 1 : PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
MAISON MILITAIRE

A - CABINET
a) - INFANTERIE MOTORISEE

Capitaine ENDZONGO (Epiphane)              CAB/M

b) - ADMINISTRATION

Capitaine NGASSAI (Lucien)  CAB/M

B - GARDE REPUBLICAINE
a) - INFANTERIE MECANISEE

- Capitaine NGAPOULA (Elis Théophile) GR
- Capitaine MONDONGA (Séraphin Etienne) GR

b) - INFANTERIE MOTORISEE

Capitaine OLLESSENGO (Tiburce Judicaël) GR

C) - INFANTERIE AEROPORTEE

Capitaine NGOPAKA (Armel Donald) GR

d) - ADMINISTRATION

Capitaine LEKAKA (Béatrice) GR

e) - SECURITE

Capitaine NIANGA (Thimothée) GR

C - DIRECTIONS GENERALES.
a) - INFANTERIE MECANISEE

Capitaine AMBOULOU (Benjamin) DGSP 

b) - INFANTERIE MOTORISEE

Capitaine AMBENDE (Auguste) DGSP

c) - ARME BLINDEE ET CAVALERIE

Capitaine EDOUNGATSO EDOUSSE(Edgard)  DGSP

d) - TRANSMISSIONS

Capitaine OKANA (Leonard)                        DGSP

e) - ADMINISTRATION

Capitaine NDE (Jean Bruno)  CIRAS

f) - SECURITE

Capitaine ZEPHO (Karl Aymar Arnaud) DGSP

g) - SAPEURS-MINEURS

Capitaine ATSINI (Joseph) DGSP

SECTION 2 : MINISTERE DE LA DEFENSE 
NATIONALE

I - STRUCTURES RATTACHEES AU M.D.N
A - CABINET 

ADMINISTRATION

Capitaine NGOUBOU (Noël)                    CAB/MDN

B -DIRECTIONS GENERALES
a) - INFANTERIE MECANISEE 

Capitaine BOKOUAKA BOLOBALA (Sturge Martial)
DGAF

b) - ADMINISTRATION

- Capitaine ILOKI (Marie)                        DGASCOM
- Capitaine ONDZEA (Guy Romain)                -//-
- Capitaine TSIBA (Christian Serge) -//-
- Capitaine MADZABOU (Romarique Simplice) -//-

C - DIRECTIONS CENTRALES
a) - FUSILIER-MARIN

Capitaine KOUMOU (Sylvain)                      DCSM

b)- SANTE

Capitaine IBOKO AGNOSSE (Pierre Firmin Joseph)
DCSS

II- CONTROLE SPECIAL . DGRH
DETACHES OU STAGIAIRES

INFANTERIE MECANISEE

Capitaine MONDJO (Gaston Armel) CS/DP 

III - FORCES ARMEES CONGOLAISES
1 - ETAT MAJOR GENERAL

A - DIRECTIONS
a) - TRANSMISSIONS

Capitaine TSIBA (Alain Serge)                          DTI

b) - ADMINISTRATION

Capitaine MOUSSETI RAB (Maixent Landry) DORS

B - BATAILLON
TRANSMISSIONS

Capitaine IBARA (Hermann Severin)          DTI BT

2- PC 1 ZONES MILITAIRES DE DEFENSE 
EMIA 1 ZMD

a) - INFANTERIE MOTORISEE

Capitaine BOUKAKA (Lilian Gilles Dany)          BT

b) - INTENDANCE

Capitaine OBAMBI (Clara)                     PC ZMD 1
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3 - LOGISTIQUE DES F.A.C 
COMMANDEMENT
ADMINISTRATION

- Capitaine GONKIA Brice Alain COM LOG
- Capitaine MADZOU Germain COM LOG

4 - ECOLES DES F.A.C
A -COMMANDEMENT DES ECOLES

INFANTERIE MOTORISEE

Capitaine GUELOLO-OCKILI (Paterne)         COMEC

B - ECOLE
INFANTERIE-MOTORISEE

- Capitaine EBIA-ONDONDA (Julien Armel)  EMPGL 
- Capitaine NGUEMOUANI GOUOMBA (Melon Narcisse)
ENSOA

C - ACADEMIES
INFANTERIE MOTORISEE

Capitaine YOKA (Jean Marien) AC MIL

D - CENTRES D’INSTRUCTION
INFANTERIE MOTORISEE

Capitaine ITOUA-ONDELE (Marius)      C/MAKOLA

5 - RENSEIGNEMENTS MILITAIRES 
DIRECTIONS CENTRALES

ADMINISTRATION
Capitaine DONGOU (Jean cyriaque) D.C.R.M.

6 - ARMEE DE TERRE
A - COMMANDEMENT

COMMISSARIAT

Capitaine BASSEKA KANDZA (Bivian Chadeyron
Herol) EMAT

B - TROUPES DE LA RESERVE MINISTERIELLE
a) - INFANTERIE AEROPORTEE

Capitaine GUINABOKI (Paul Edner)                GPC

b) - ARTILLERIE SOL - SOL

Capitaine NGAMBOUE (Mizère Serge Patrick)
1ER RASS

c) - ADMINISTRATION

- Capitaine KABA (Parfait Patrick)           1° RASA
- Capitaine OBOUKA (Parys Serge Aurelien) 1ER RB

C - BRIGADES

a) - INFANTERIE MOTORISEE

- Capitaine GAZANT (Eusèbe Mulffuz)            40 BDI
- Capitaine OBOYOULOU (Franck Mathias)     10 BDI

b) - INFANTERIE AEROPORTEE

Capitaine MOSSONGO-MITITHO (Cyriac Abdon) 10
BDI

c) ARME BLINDEE ET CAVALERIE

CapitaineOMOUE(Gervais Raoul) 10 BDI

d) - ADMINISTRATION

Capitaine NDOMBE (Michel Miche) 40 BDI

D - TROUPES SPECIALES
INFANTERIE MOTORISEE.

- Capitaine ENZANZA (Abel Rufin Eugène)              RAH
- Capitaine MBOSSA (Emmanuel)                           RAH

E - ZONES MILITAIRES DE DEFENSE
INFANTERIE MOTORISEE

- Capitaine OTIOBANDA (Kévin Rogis) MD3
- Capitaine WAMBA (Yvon Alex)                               ZMD5 

F - BATAILLON
a) -INFANTERIE MECANISEE

Capitaine LEMBE LEPOUBA (Julien) 451° BI

b) - INFANTERIE MOTORISEE

Capitaine IVOSSOT (Célestin Innocent) 670 BI

C) - ADMINISTRATION

- Capitaine NGOKABA (Hemery Fortuné) 670 BI
- Capitaine KIYINDOU KIYALA NZITOUKOU (Bénilde)
245 B

ARMEE DE L’AIR
A - COMMANDEMENT

MECANIQUE MOTEUR CELLULE

Capitaine ONDONGO (Juslin Armel) EMAIR

7 - BASE AERIENNE
FUSILIER-AIR

Capitaine DZENNIA (Laurent Freddy) BA 01/20

8 - MARINE NATIONALE
A - COMMANDEMENT
a) - FUSILIER-MARIN

- Lt de vaisseau LIKEMBET (Patrick Bertrand)
EMMAR
- Lt de vaisseau MANDEVOU FISSA (Saturnin)
EMMAR

b) - ARTILLERIE

Lt de vaisseau NZIMI  (Mathieu) EMMAR
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B - POSTE NAVAL
FUSILIER-MARIN

Lt de vaisseau ENGAMBE (Godefroy) 34° GN.

C - BATAILLON
a) - INFANTERIE MOTORISEE

Lt de vaisseau IKOMBO (Rufin Claude) 348 BFM

TRANSMISSIONS

Lt de vaisseau MIDIKO (Didace) 360 BFM

IV - GENDARMERIE NATIONALE
A - COMMANDEMENT

GENDARMERIE

- Capitaine KIYIRI (Yves) COM GEN
- Capitaine OLESSONGO (Sabin Didas) COM GEN

ESCADRON
GENDARMERIE

- Capitaine GANGA (Roland Anaclet) ESC MOB
- Capitaine IBENGUE (Pascal) ESC MOB

C - ECOLE
GENDARMERIE

Capitaine METOUL-MILAK (Emmanuel)     EGN

REGIONS DE GENDARMERIE
GENDARMERIE

- Capitaine GANGUIA (Aloïse) RG
- Capitaine MOUANDZA (Anatole)                      RC

COMPAGNIE
GENDARMERIE

- Capitaine MOUABA (Bertin Marius) GTA PN
- Capitaine OSSOMBI(Armel Gildas) CIE G.T.

Le ministre d’Etat, ministre de l’économie du plan,
des finances, du portefeuille public et de l’intégration
et le ministre à la Présidence de la République char-
gé de la défense nationale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’application du présent décret. 

Arrêté n° 23168 du 30 décembre 2014. Sont nom-
més à titre définitif pour compter du 1er janvier 2015
(1er trimestre 2015).

POUR LE GRADE DE : CAPITAINE OU LIEUTENANT
DE VAISSEAU

SECTION 1 : PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
MAISON MILITAIRE

A - GARDE REPUBLICAINE
a) - INFANTERIE MECANISEE

- Lieutenant IBARA (Ludovic Yves) GR
- Lieutenant NIANG’OSSA (Ruphin Judicael) GR

b) - INFANTERIE MOTORISEE

Lieutenant OSSERE (Emmanuel) GR

c) - INFANTERIE AEROPORTEE

Lieutenant OBAMBI ATSO-ADI (Sospel) GR

B - DIRECTIONS GENERALES
a) -INFANTERiE MECANISEE

Lieutenant OKOUANGUI (Jean Pierre) DGSP

b) - INFANTERIE MOTORISEE

Lieutenant OBOUA (Jean Claude Symphorien) DGSP

C) - INFORMATIQUE

Lieutenant GAKOSSO-OKANDZE-OFOUNGA CIRAS

SECTION 2: MINISTERE DE LA DEFENSE 
NATIONALE

A - STRUCTURES RATTACHEES AU M.D.N
CABINET

INFANTERIE MECANISEE

Lieutenant MBENZA (Dieudonné) CAB/MDN

B - DIRECTIONS GENERALES
a) - INFANTERIE MECANISEE

- Lieutenant NGALEKIRA (Samuel) DGE
- Lieutenant OLOULOU (Simon) DGASCOM

b) -INFANTERIE AEROPORTEE

Lieutenant OBIAKOUA AYAULAYAUD (Djeger) DGRH

C - DIRECTIONS CENTRALES
a) - ANESTHESISTE-REANIMATEUR

Lieutenant MABONGO  (Casimir) DCSS

b) - SANTE

- Lieutenant KAZY MENGA (Danielle) DCSS
- Lieutenant MAMPASSI (Nestor) DCSS
- Lieutenant MALELA MIANTOKO (Trinité Romain)
DCSS
- Lieutenant NTSOUMOU (Nazaire Maurille)   DCSS
- Lieutenant NGANKOUSSOU (Joseph) DCSS

II - CONTROLE SPECIAL DGRH 
DETACHES OU STAGIAIRES
a) -INFANTERIE MECANISEE

- Lieutenant NGOLE (Rock Aristide) CS/DF
- Lieutenant MORLENDE-ANGOUO (Augsence) -//-
- Lieutenant NDOMBI ONDONGO (Florent Amour
Cyrille) -//-

b) - INFORMATIQUE

Lieutenant TCHIBINDA (Jean Baptiste) CS/DP

6 Journal officiel de la République du Congo N° 1-2015



III - FORCES ARMEES CONGOLAISES
1 – ETAT-MAJOR GENERAL

A - CABINET
a) -INFANTERIE MOTORISEE

Lieutenant MAMPOUYA (Harmel claude) CAB/CEMG

b) - ADMINISTRATION

Lieutenant AWE (Marius) CAB/CEMG

B - DIRECTIONS
a) -INFANTERIE MOTORISEE

Lieutenant MOUANGA (Ludovic Omer) DORH

b) - TRANSMISSIONS

Lieutenant ELENGA-OHANGA DTI

C - BATAILLON
INFANTERIE MOTORISEE

Lieutenant ONGUIRI (Alexis) BSS/GQG

2-PC / ZONES MILITAIRES DE DEFENSE 
EMIA / ZMD

a) - INFANTERIE MECANISEE

Lieutenant MOUKOKOLO (René) PC ZMD9

b) - INFANTERIE MOTORISEE

- Lieutenant MPASSI (Bernard) PC ZMD 5
- Lieutenant ITOUA (Daniel) PC ZMD 4

c) TRANSMISSIONS

Lieutenant TATY-KINGA (Jean) PC ZMD1

d) - COMPTABILITE

Lieutenant MADZOU (Boniface) PC ZMD2

3 - LOGISTIQUE DES FAC
A - COMMANDEMENT

INFANTERIE MOTORISEE

Lieutenant MONABEKA (Brice Arnaud) COMLOG

B - BATAILLON
INFANTERIE MOTORISEE

Lieutenant SALA-MOUKOUALA (Marie Helene) B. ESS

4 - ECOLES DES FA.C
A - COMMANDEMENT DES ECOLES

INFANTERIE MOTORISEE

Lieutenant OKAYA (Claude Stève) COMEC

B - ECOLE
INFANTERIE MOTORISEE

Lieutenant HOUABALOUKOU HONDI (Hervé) EMPGL

C - ACADEMIES
MEDECIN-GENERALISTE

Lieutenant DAMBA-MAKOUANGOU DOM FRESNEL
HOLDER AC MIL

5 - RENSEIGNEMENTS MILITAIRES 
DIRECTIONS CENTRALES
INFANTERIE MOTORISEE

Lieutenant OSSIALA (Armand Vitrac) D.C.R.M.

6 - ARMEE DE TERRE
A - ETAT - MAJOR
ADMINISTRATION

Lieutenant MATOUMONA (Ted Loic Dieudonné) EMAT

B - TROUPES DE LA RESERVE MINISTERIELLE
a) - INFANTERIE MOTORISEE

Lieutenant NGOTENI (Emile) 1ER RASS

b) - INFANTERIE AEROPORTEE

Lieutenant NGATSE (Elie Symphorien) GPC

c) - ARTILLERIE SOL - AIR

Lieutenant ETOUA (Serge Rodrigue)       1ER ASA

d) - ARME BLINDEE ET CAVALERIE

Lieutenant MAVOUNGOU MALONDA (Gaêl Nadin
Hugues) 1ER RB

e) - CHANCELLERIE

Lieutenant MALONGA (Augustine) 1ER RG

C - BRIGADES
a) - INFANTERIE MOTORISEE

Lieutenant ONZHE NGASSAKHYS ELENGA (Ilitch)
40 BDI
Lieutenant MASSENGA (Juvenal Joel) 40 BDI

b) - ARTILLERIE SOL - AIR 

Lieutenant POUNGOU (Charles) 10 BDI

c) - COMPTABILITE

Lieutenant MAMBOUENI (Eugènie) 10 BDI

7 - ARMEE DE L’AIR
BASE AERIENNE

a) - INFANTERIE MOTORISEE

Lieutenant NIAMANKESSI-KINZONZI (Prince Dalain
Ginesse) BA 01/20

b) - FUSILIER-MARIN

Lieutenant NGOMA (Pierre Dieudonné) BA 02/20
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c) -MECANIQUE DE NAVIGATION

Lieutenant MOUAMBA (Florent) BA 01/20

8 - MARINE NATIONALE
A - ETAT - MAJOR

INFANTERIE MECANISEE

E.V. 1 MABANDZA (Nathalie Marie Edith Loyola)
EMMAR

B - GROUPEMENT
TRANSMISSIONS

E.V. 1 MASSA (Fréderic) 31 EGN

C - 31E GROUPEMENT NAVAL
a) - FUSILIER-MARIN

E.V. 1 EDOULA (Bernard) 31 EGN

b) -ARTILLERIE

BIHANGOU MISSAMOU (Dieudonné) 31 EGN

c) - NAVIGATION MARITIME

E.V. 1 NGANONGO (Rodrigue) 31 EGN

IV - GENDARMERIE NATIONALE
A - COMMANDEMENT

GENDARMERIE

- Lieutenant ONDON (Jacob) EM GN
- Lieutenant NIOMBELA MELE (Nicolas Saturnin)
EM GN

B - ECOLE
GENDARMERIE

- Lieutenant NKALA NGUEMBO (Armel Patrick) EGN
- Lieutenant MOUANDZA BARASSANDI (Robert) EGN

C - RÉGIONS DE GENDARMERIE
GENDARMERIE

- Lieutenant MOUANDA (Ghislain Armel Elvis) RG
BZV
- Lieutenant GAMOUYI (Anicet Expedith) RG POOL
- Lieutenant OSSIBI (Serges Berdhon) RG CUV
- Lieutenant SEMBOLO (Charles) RG SGH

POUR LE GRADE DE : LIEUTENANT OU ENSEIGNE 
DE VAISSEAU DE 1ERE CLASSE 

SECTION 1 : PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

MAISON MILITAIRE
A - CABINET

INFANTERIE MOTORISEE

Sous-lieutenant DJEMBO (Jean Aimé) CAB/M

B - GARDE REPUBLICAINE
INFANTERIE MOTORISEE

Sous-lieutenant MBILLI (François) GR

C - DIRECTIONS GENERALES
INFANTERIE MOTORISEE

Sous-lieutenant ONDZONGO (Gilbert) DGSP

D - DIRECTION NATIONALE
INFANTERIE MOTORISEE

Sous-lieutenant BOKOUYA (Jean Boris) DNVO

SECTION 2 : MINISTERE DE LA DEFENSE 
NATIONALE 

I - STRUCTURES RATTACHEES AU M.D.N

A - INSPECTION GENERALE FAC - GN
INFANTERIE MECANISEE

Sous-lieutenant ZEBITA (Bernard) IGFACGN

B - DIRECTIONS GENERALES
INFANTERIE MECANISEE

- Sous-lieutenant IBARESSONGO (Rufin Jusmart)
DGAF
- Sous-lieutenant LOUAMA (Aurelien Maixent Parfait)
DGE
- Sous-lieutenant BIHELI (Bertin Aimé) DGE
- Sous-lieutenant NGATERIKAT (Gaston) DGASCOM

C - DIRECTIONS CENTRALES
SANTE

Sous-lieutenant BIKINDOU NGOYI (André) DCSS

II - CONTROLE SPECIAL DGRH 
DETACHES OU STAGIAIRES
a) - INFANTERIE MECANISEE

Sous-lieutenant KEYIBI (Claude) CS/DP

b) - GENDARMERIE

Sous-lieutenant NDOKOLO NZOUZI (Bertin Omer)
CS/DP 

III - FORCES ARMEES CONGOLAISES
1 - ETAT MAJOR GENERAL

A - CABINET
INFANTERIE MOTORISEE

Sous-lieutenant ITOUA NGONKENE (Robena
Vicheurleches) CAB/CEMG

B - DIRECTIONS
GESTION

Sous-lieutenant HOUTOU (Ange Joseph) DOPS

2 - PC / ZONES MILITAIRES DE DEFENSE 
EMIA / ZMD

a) - INFANTERIE MOTORISEE

- Sous-lieutenant MOUFOU (Joseph Didier) PC ZMD1
- Sous-lieutenant EBEBELA (Rémy Alain) PC ZMD9
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b) - ARTILLERIE SOL - SOL

Sous-lieutenant BANKOUNDA (Jean) PC ZMD2

LOGISTIQUE DES F.A.C
A - DIRECTIONS CENTRALES

CHANCELLERIE

Sous-lieutenant MBALI (Chrispin Lande) DCC

B - BATAILLON
INFANTERIE MOTORISEE

Sous-lieutenant BALOU (Prince vie de Gloire) UNIT
TRA

4 - ECOLES DES F.A.C
COMMANDEMENT DES ECOLES

INFANTERIE MOTORISEE

Sous-lieutenant NGAMBOMI (Gerard) COMEC

5 - RENSEIGNEMENTS MILITAIRES
DIRECTIONS CENTRALES

COMPTABILITE

Sous-lieutenant NGAKAMA (Géraed) DCRM

6 - ARMEE DE TERRE
A -ETAT - MAJOR

INFANTERIE MOTORISEE

Sous-lieutenant DIEUDONNE-BABY (Gaston) EMAT

B - TROUPES DE LA RESERVE MINISTERIELLE
a) - INFANTERIE MOTORISEE

- Sous-lieutenant BILA KEBALI (Juste) 1ER RB
- Sous-lieutenant DZOMA (Isaac) 1ER RG

b) - INFANTERIE AEROPORTEE

Sous-lieutenant OKEMBA (Serge Raoül) GPC 

c) - ARTILLERIE SOL - AIR

Sous-lieutenant LOUBAKI KAYA (Jérôme) 1ER RASA

d) - ARTILLERIE SOL - SOL

Sous-lieutenant NDOKOSSANGA (Alphonse) 1ER RASS

C - BRIGADES

INFANTERIE MOTORISEE 

- Sous-lieutenant MOSSA-NGOKOBA (Michaêl-Arnaud-
Brice) 40 BDI
- Sous-Lieutenant MBOU-MISSIE (Lhyonel Harrison)
10 BDI

D –BATAILLON
a) INFANTERIE MECANISEE

- Sous-lieutenant SAMBA LOUZANE (Marck Bruche)
451°BI

- Sous-lieutenant MOUAKASSA (Henri Luther) 451°BI
- Sous-lieutenant MOCKOUAMY MBEMBE (Jean
Brice) 451°BI

b) - INFANTERIE MOTORISEE

- Sous-lieutenant GOULOU (Guy Blanchard) 670 BI
- Sous-lieutenant BAKA (Alain Serge) 245 BI 

7 - ARMEE DE L’AIR
BASE AERIENNE

INFANTERIE MOTORISEE

- Sous-lieutenant NGUIA (Auguste César) BA 01/20
- Sous-lieutenant MAVOULOU (Brigitte) BA 02/20
- Sous-lieutenant MAKAYA (Moïse) BA 02/20

8 - MARINE NATIONALE
A - ETAT - MAJOR

INFANTERIE MECANISEE

E. V. 2  TIPENDZA (Habib) EMMAR

B - 32E GROUPEMENT NAVAL
INFANTERIE MECANISEE

E. V. 2  OKONDZA (Miguel César) 32 GN

C - POSTE NAVAL
INFANTERIE MECANISEE

E. V. 2  EKONGNA ELOKI (Breginève) PN 01

IV - GENDARMERIE NATIONALE 
A - COMMANDEMENT

GENDARMERIE

Sous-lieutenant MATALI (Michaêl Giresse) EM GN

B - REGIONS DE GENDARMERIE
GENDARMERIE

- Sous-lieutenant ELELI (Serge) RG KL
- Sous-lieutenant ESSONGO MATETE (Claude
Rodrigue)  RG KL
- Sous-lieutenant MBOUSSA IBARA (Serge Marius)
RG PLT
- Sous-lieutenant NGANDO (Jean Christophe) RG CUV

C - COMPAGNIE
GENDARMERIE

Sous-lieutenant BOUSSOUKOU (Jean Jacques) CIE
FER

Le chef d’état-major général des forces armées congo-
laises, le commandant de la gendarmerie nationale et
le directeur général de l’administration, des finances
et de l’équipement sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’application du présent arrêté.
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- DECISION -

COUR CONSTITUTIONNELLE

DECISION N° 004/DCC/RVE/14 
du 24 décembre 2014

SUR LE RECOURS EN INCONSTITUTIONNALITE 
DE L’ARTICLE 482

DU CODE DE PROCEDURE CIVILE, COMMER-
CIALE, ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

Saisie par voie d’exception, suivant jugement du tri-
bunal de commerce de Brazzaville du 9 avril 2013, du
dossier relatif à l’inconstitutionnalité de l’article 482
du code de procédure civile, commerciale, adminis-
trative et financière transmis par le greffier en chef
dudit tribunal au secrétariat général de la Cour con-
stitutionnelle et enregistré le 21 octobre 2014 sous le
numéro CC-SG-004 ;

Vu la Constitution ;
Vu la loi organique n° 1-2003 du 17 janvier 2003 por-
tant organisation et fonctionnement de la Cour consti-
tutionnelle ;
Vu le décret n° 2012-681 du 29 mai 2012 portant
nomination des membres de la Cour constitution-
nelle ;
Vu le décret n° 2012-972 du 17 septembre 2012 por-
tant nomination d’un membre de la Cour constitu-
tionnelle ;
Vu le décret n° 2012-973 du 17 septembre 2012 por-
tant nomination du président de la Cour constitu-
tionnelle ;
Vu le décret n° 2012-974 du 17 septembre 2012 por-
tant nomination du vice-président de la Cour consti-
tutionnelle ;
Vu le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ;
Ensemble les pièces du dossier ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

Considérant que monsieur Jean STRAGIER a assigné
la société ERNST & YOUNG devant le tribunal de
commerce de Brazzaville aux fins d’obtenir le
paiement de la somme de 400 000 000 de F CFA au
titre des dommages-intérêts pour préjudices subis à
la suite de son licenciement ;

Considérant que la société ERNST & YOUNG, con-
statant que monsieur Jean STRAGIER est de nationa-
lité Belge, donc un étranger, a exigé du tribunal de
commerce sa condamnation au versement de la cau-
tion judicatum solvi conformément à l’article 482 du
code de procédure civile, commerciale, administrative
et financière qui dispose que « Sauf conventions diplo-
matiques contraires, tous étrangers, demandeurs ou
intervenants, sont tenus, si le défendeur le requiert
avant toute exception, de fournir caution de payer les
frais et dommages-intérêts auxquels ils pourraient être
condamnés » ;

Considérant que monsieur Jean STRAGIER a conclu
au rejet de cette demande et soutient que l’article 482

du code de procédure civile, commerciale, adminis-
trative et financière consacre une discrimination, qui
ne peut être aujourd’hui admise en République du
Congo, entre les citoyens congolais et les
étrangers et que cette disposition est ainsi contraire
à l’article 8 de la Constitution du 20 janvier 2002 qui
dispose :

Nouvel alinéa « Tous les citoyens sont égaux devant
la loi. 
« Est interdite toute discrimination fondée sur l’orig-
ine, la situation sociale ou matérielle, l’appartenance
raciale, ethnique ou départementale, le sexe, l’in-
struction, la langue, la religion, la philosophie ou le
lieu de résidence, sous réserves des dispositions des
articles 58 et 96... »

Qu’il allègue, en outre, que cette disposition a été
purement et simplement abrogée par l’article 188 de
la Constitution ainsi libellé :
Nouvel alinéa « Les lois, les ordonnances et les règle-
ments actuellement en vigueur, lorsqu’ils ne sont pas
contraires à la présente Constitution, demeurent
applicables tant qu’ils ne sont pas expressément
modifiés ou abrogés » ; 

Considérant que la société ERNST & YOUNG
demande, au principal, à la Cour constitutionnelle de
se dessaisir de l’entier dossier de la procédure et de
le transmettre à la Cour d’appel de Brazzaville en rai-
son de ce qu’elle a relevé appel du jugement rendu
par le tribunal de commerce de Brazzaville et
actuellement objet du présent recours en inconstitu-
tionnalité par voie d’exception ;

Qu’elle soutient, par ailleurs, que la Cour constitu-
tionnelle ne peut pas être régulièrement saisie par le
greffe du tribunal de commerce de Brazzaville, mais
par une requête conformément à l’article 149 de la
Constitution qui prévoit que « Tout particulier peut,
soit directement, soit par la procédure de l’exception
d’inconstitutionnalité invoquée devant une juridic-
tion dans une affaire qui le concerne, saisir la Cour
constitutionnelle sur la constitutionnalité des lois. 

« En cas d’exception d’inconstitutionnalité, la juridic-
tion saisie sursoit à statuer et impartit au requérant
un délai d’un mois à partir de la signification de la
décision » ;

Que le tribunal de commerce aurait dû se contenter
de surseoir à statuer et d’impartir un délai d’un mois
à Jean STRAGIER pour saisir la Cour constitution-
nelle ; 

Que monsieur Jean STRAGIER a tort de soulever l’in-
constitutionnalité de l’article 482 du code de procé-
dure civile, commerciale, administrative et financière
par rapport à l’article 8 de la Constitution dans la
mesure où l’article 482 consacre la protection, par
l’Etat congolais, de ses ressortissants ; 

Que la Cour constitutionnelle doit, subsidiairement,
débouter Jean STRAGIER de toutes ses demandes,
fins et conclusions.
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I. SUR LA REGULARITE DE LA SAISINE

Considérant que le tribunal de commerce de
Brazzaville a interrompu le cours de l’instance, sur-
sis à statuer et transféré l’entier dossier à la Cour
constitutionnelle, d’une part, et que les parties ont
conclu devant cette juridiction, d’autre part ; que la
saisine de la Cour constitutionnelle est, par con-
séquent, régulière.

II. SUR LE RENVOI DU DOSSIER DEVANT LA COUR
D’APPEL DE BRAZZAVILLE

Considérant que la société ERNST & YOUNG a pro-
duit un acte d’appel et sollicite le renvoi, par la Cour
constitutionnelle, de l’entier dossier devant la Cour
d’appel de Brazzaville ;

Considérant, cependant, qu’aux termes de l’article 1er

alinéa 2 de la loi organique n° 1-2003 du 17 janvier
2003 portant organisation et fonctionnement de la
Cour constitutionnelle, « La Cour constitutionnelle est
indépendante du pouvoir exécutif, du pouvoir législatif
et du pouvoir judiciaire » ;

Qu’à ce titre et ainsi qu’il résulte de l’article 151 pré-
cité de la Constitution, elle a ses propres règles de
fonctionnement qui sont opposables à celles de droit
commun, celles-ci étant, à cet effet, inopposables à
celles-là ; 

Que, dès lors, le dessaisissement sollicité ne se justi-
fie pas.

III. SUR L’INCONSTITUTIONNALITE DE L’ARTICLE
482 DU CODE DE PROCEDURE CIVILE, COMMER-
CIALE, ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE

Considérant que monsieur Jean STRAGIER demande
à la Cour constitutionnelle de déclarer contraires à
l’article 8 de la Constitution les dispositions de l’arti-
cle 482 du code de procédure civile ;

Considérant que l’article 482 susvisé prévoit que «
sauf conventions diplomatiques contraires, tous
étrangers, demandeurs ou intervenants, sont tenus,
si le défendeur le requiert avant toute exception, de
fournir caution de payer les frais et dommages-
intérêts auxquels ils pourraient être condamnés » ; 

Considérant que l’article 8 de la Constitution dispose :

Nouvel alinéa « Tous les citoyens sont égaux devant
la loi. »

Est interdite toute discrimination fondée sur l’origine,
la situation sociale ou matérielle, l’appartenance
raciale, ethnique ou départementale, le sexe, l’in-
struction, la langue, la religion, la philosophie ou le
lieu de résidence, sous réserves des dispositions des
articles 58 et 96 » ;

Considérant que l’article 8 de la Constitution, tel qu’énon-
cé, concerne exclusivement les citoyens congolais ; 

Qu’il pose le principe d’égalité de tous les citoyens
congolais devant la loi et interdit, en conséquence,
entre citoyens congolais, toute forme de discrimina-
tion qu’il énumère limitativement ;

Qu’ainsi, ne peut se prévaloir des dispositions de
l’article 8 de la Constitution qu’un citoyen congolais
qui serait lésé en raison de ce qu’il aurait été traité en
considération de ses origines, de sa situation sociale
ou matérielle, de son appartenance raciale, ethnique
ou départementale, de son sexe, de son instruction,
de sa langue, de sa religion, de sa philosophie ou de
son lieu de résidence ; 

Que, de ce fait, monsieur Jean STRAGIER étant
citoyen belge, donc étranger, ne peut se prévaloir de
l’article 8 de la Constitution qui ne protège que les
citoyens congolais contre le défaut de solvabilité des
demandeurs étrangers ;

Que l’article 8 de la Constitution ne peut, à cet
égard, servir de base à l’inconstitutionnalité de l’arti-
cle 482 du code de procédure civile, commerciale,
administrative et financière car les deux dispositions
concernent des catégories de citoyens bien distinctes,
soit respectivement les citoyens congolais, d’une
part, et, d’autre part, les étrangers non dispensés du
paiement de la caution judicatum solvi par une con-
vention liant la République du Congo à leur pays ;

Que l’incompatibilité des deux dispositions est telle
que l’inconstitutionnalité de l’article 482 ne peut pas
être tirée de la violation de l’article 8 de la
Constitution, les deux dispositions régissant chacune
des situations fondamentalement différentes ;

Considérant, au surplus, que l’article 42 de la
Constitution dispose que « Les étrangers bénéficient,
sur le territoire de la République du Congo, des
mêmes droits et libertés que les nationaux dans les
conditions déterminées par les traités et les lois sous
réserves de réciprocité » ;

Que pour bénéficier de la dispense de la caution judi-
catum solvi et afin d’être considéré comme un citoyen
congolais, monsieur Jean STRAGIER aurait dû
apporter la preuve d’une convention y relative entre
la République du Congo et le Royaume de Belgique ; 

Qu’en l’absence d’un tel instrument juridique et en
considération des développements rapportés supra, il
sied de dire et juger que les moyens invoqués au sou-
tien de l’inconstitutionnalité de l’article 482 du code
de procédure civile, commerciale, administrative et
financière sont inopérants ;
Qu’en conséquence, l’article 482 du code de procé-
dure civile, commerciale, administrative et financière
n’est pas contraire à la Constitution ;

DECIDE

Article premier.- La saisine de la Cour constitution-
nelle est régulière. 

Article 2.- La demande de dessaisissement de la Cour
constitutionnelle est rejetée.
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Article 3.- L’article 482 du code de procédure civile,
commerciale, administrative et financière n’est pas
contraire à la Constitution.

Article 4.- La présente décision sera notifiée aux par-
ties, transmise au greffe du tribunal de commerce de
Brazzaville et publiée au Journal officiel.

Délibéré par la Cour constitutionnelle en sa séance
du mercredi 24 décembre 2014 où siégeaient.

Auguste ILOKI
Président

Pierre PASSI
Vice-président

Thomas DHELLO
Membre

Marc MASSAMBA NDILOU
Membre

Delphine EMMANUEL ADOUKI
Membre

Jacques BOMBETE
Membre

Jean Bernard Anaël SAMORY
Membre

Justin BALLAY MEGOT
Membre

Nadia Josiane Laure MACOSSO
Membre

Antonin MOKOKO
Secrétaire général

PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCE -

DECLARATION D’ASSOCIATIONS

Création

Département de Brazzaville

Année 2014

Récépissé n° 357 du 14 juillet 2014.
Déclaration au ministère de l’intérieur et de la décentra-
lisation de l’association dénommée : ‘’LA VIE EN ABON-
DANTE ’’, en sigle ‘’V.A’’. Association à caractère spiri-
tuel. Objet : proclamer et prêcher la bonne nouvelle de
Dieu ; ramener les âmes perdues vers Jésus Christ ;
libérer le peuple de Dieu des ténèbres ; développer
l’esprit d’amour de solidarité et d’entraide entre les chré-

tiens. Siège social : 45, rue Bouzala, Talangaï,
Brazzaville.  Date de la déclaration : 12 mai 2014.

Année 2013

Récépissé n° 204 du 22 mai 2013.
Déclaration au ministère de l’intérieur et de la décen-
tralisation de l’association dénommée : ‘’COMMU-
NAUTE CHRETIENNE PLENITUDE ’’, en sigle
‘’C.C.P.’’. Association à caractère cultuel. Objet :
évangéliser la bonne nouvelle conformément aux pré-
ceptes de la sainte bible ; résoudre les problèmes
spirituels et de santé des fidèles en vue de leur déli-
vrance dans le monde des ténèbres ; apporter les
aides sociales aux fidèles dans les cas des maladies
et décès. Siège social : 128 bis, rue Foura, Talangaï,
Brazzaville.  Date de la déclaration : 5 août 2005.

Année 2012

Récépissé n° 335 du 25 juin 2012.
Déclaration au ministère de l’intérieur et de la décen-
tralisation de l’association dénommée : ‘’ASEMBLEE
DE DIEU – LE BON BERGER’’, en sigle ‘’A.D.B.B.’’.
Association à caractère cultuel. Objet : évangéliser
sur les enseignements de Jésus Christ ; apprendre
au peuple de Dieu le sens de l’amour du prochain à
partir des saintes écritures. Siège social : 130, rue
Abila, Talangaï, Brazzaville.  Date de la déclaration :
23 novembre 2011.

Année 1998

Récépissé n° 117 du 5 octobre 1998.
Déclaration au ministère de l’intérieur et de la décen-
tralisation de l’association dénommée : ‘’HOPITAL
SPIRITUEL DU MONDE ’’, en sigle ‘’H.S.M’’. Objet :
soigner, délivrer et protéger par la puissance de Dieu.
Siège social : 18, rue Boya, Talangaï, Brazzaville.
Date de la déclaration : 23 juin 1998.

ERRATUM

Au Journal officiel n° 50 du jeudi 11 décembre
2014, colonne de droite, 
page 1200.

Au lieu de :

Récépissé n° 331 du 8 septembre 2011.
Association dénommée « MINISTERE JEHOSU ‘ AH
EGLISE BETHLEM »

Lire :

Récépissé n° 331 du 8 septembre 2011.
Association dénommée « MINISTERE JEHOSU ‘ AH
EGLISE BETHLEHEM »

Le reste sans changement.

Au Journal officiel n° 52 du jeudi 25 décembre
2014, colonne de droite, page 1232.
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Au lieu de :

Récépissé n° 008 du 22 décembre 2014.
Association dénommée « Mission Evangélique pour
le salut des Ames »

Lire :

Récépissé n° 008 du 17 mai 1996. Association
dénommée « EGLISE UNIVERSELLE DU CHRISTIA-
NISME PROPHETIQUE »

Le reste sans changement.
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